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réfugiés et au Programme alimentaire mondial de l'assis
tance qu'ils ont fournie aux réfugiés namibiens et les prie 
d'accroître leur assistance pour répondre aux besoins es
sentiels des réfugiés; 

16. Exprime sa satisfaction aux institutions spécialisées 
et aux autres organismes des Nations Unies qui ont re
noncé au remboursement des dépenses d'appui afférentes à 
des projets en faveur de Namibiens, financés par imputa
tion sur le Fonds des Nations Unies pour la Namibie et sur 
d'autres fonds, et prie les organismes qui ne l'ont pas en
core fait de prendre les mesures voulues à cet égard; 

17. Décide que les Namibiens continueront de pouvoir 
prétendre à l'assistance fournie par l'intermédiaire du Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe et du Fonds d'affectation 
spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud; 

18. Se félicite du bon déroulement de la phase de pré
indépendance du Programme d'édification de la nation na
mibienne et prie le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie de continuer à élaborer et examiner des politiques et 
des plans provisoires pour la phase de transition du Pro
gramme et la phase qui suivra l'accession à l'indépen
dance; 

19. Félicite l'Institut des Nations Unies pour la Nami
bie de l'efficacité de son programme de formation de Na
mibiens et de ses activités de recherche sur la Namibie, qui 
apportent un appui concret à la lutte que mène le peuple 
namibien pour sa liberté et pour la création d'un Etat na
mibien indépendant; 

20. Prie instamment les institutions spécialisées et les 
autres organismes des Nations Unies de coopérer étroite
ment avec l'Institut des Nations Unies pour la Namibie en 
vue de renforcer son programme d'activités; 

21. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
de faire établir, publier et diffuser par l'Institut des 
Nations Unies pour la Namibie, dans les meilleurs délais, 
un ouvrage de référence très complet sur la Namibie, qui 
rendra compte de tous les aspects de la question de Nami
bie, que l'Organisation des Nations Unies examine depuis 
sa fondation; 

22. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
de mettre au point et de publier dans les meilleurs délais, 
en consultation avec le Bureau du Commissaire des 
Nations Unies pour la Namibie, une étude démographique 
de la population namibienne; 

23. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au 
Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la Nami
bie les ressources dont il aura besoin pour s'acquitter des 
responsabilités que lui confie le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie en sa qualité d'organe de coordination 
pour l'exécution du Programme d'édification de la nation 
namibienne et d'autres programmes d'assistance. 
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41/40. Question des iles Falkland (Malvinas)90 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des îles Falkland (Malvinas) 
et reçu le rapport du Secrétaire général91, 

Consciente qu'il est de l'intérêt de la communauté inter
nationale que les Gouvernements de l'Argentine et du 

90 Voir également sect. I, note 6, et s�d. X.B.6, décision 411414. 
91 A/41/824. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
règlent de façon pacifique et définitive tous leurs diffé
rends, en conformité avec la Charte des Nations Unies, 

Prenant acte de l'intérêt à normaliser leurs relations ma
nifesté à plusieurs reprises par les deux parties, 

Convaincue que cet objectif serait facilité par une négo
ciation globale entre les deux Gouvernements, qui leur 
permettrait de reconstruire sur des bases solides leur con
fiance mutuelle et de résoudre les problèmes non réglés, y 
compris tous les aspects de la question concernant l'avenir 
des îles Falkland (Malvinas), 

1. Prie de nouveau les Gouvernements de l'Argentine 
et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord d'entamer des négociations afin de trouver les 
moyens de régler de façon pacifique et définitive les problè
mes non réglés entre les deux pays, y compris tous les as
pects de la question concernant l'avenir des îles Falkland 
(Malvinas), en conformité avec la Charte des Nations 
Unies; 

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre sa mission 
renouvelée de bons offices afin d'aider les parties à satis
faire à la demande formulée au paragraphe 1 ci-dessus et 
de prendre à cette fin les mesures appropriées; 

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l' Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur les 
progrès réalisés dans l'application de la présente résolu
tion; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-deuxième session la question intitulée « Question 
des îles Falkland (Malvinas) ))_ 
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41/41. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux 

A 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 66 (1) du 14 décembre 1946, 
dans laquelle elle a noté que certains Etats Membres 
avaient communiqué des renseignements sur des territoi
res non autonomes, notamment que le Gouvernement 
français avait communiqué des renseignements sur la 
Nouvelle-Calédonie et ses dépendances, en application de 
l'alinéa e de !'Article 73 de la Charte des Nations Unies, 

Consciente que le Gouvernement français n'a pas com
muniqué de renseignements sur la Nouvelle-Calédonie et 
ses dépendances depuis 1946, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant sa résolution 1541 (XV) du 15 décembre 
1960, en annexe à laquelle figurent les principes qui doi
vent guider les Etats Membres pour déterminer si l'obliga
tion de communiquer des renseignements, prévue à l'ali
néa e de l'Article 73 de la Charte, leur est applicable ou 
non, 

Notant la décision prise par les chefs de gouvernement 
des Etats membres du Forum du Pacifique sud, lors de 
leur réunion tenue à Suva du 8 au 11 août 1986, de deman
der la réinscription de la Nouvelle-Calédonie sur la liste 
des territoires non autonomes tenue par l'Organisation des 
Nations Unies92• 
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Notant également la décision de la huitième Conférence 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, 
tenue à Harare du l er au 6 septembre 1986, par laquelle 
ceux-ci prient instamment l'Assemblée générale, à sa qua
rante et unième session, de réinscrire la Nouvelle
Calédonie sur la liste des territoires non autonomes et con
viennent de coopérer pour atteindre cet objectifl3, 

l .  Considère que, en vertu des dispositions du Chapi
tre XI de la Charte des Nations Unies et des résolutions 
1514 (XV) et 1541 (XV) de l'Assemblée générale, la Nou
velle-Calédonie est un territoire non autonome au sens de 
la Charte; 

2. Déclare qu'il incombe au Gouvernement français de 
communiquer des renseignements sur la Nouvelle
Calédonie en application du Chapitre XI de la Charte et le 
prie de communiquer au Secrétaire général tous les rensei
gnements qu'appellent les dispositions dudit Chapitre XI 

et les décisions connexes de l'Assemblée générale; 

3. Affirme le droit inaliénable du peuple de la Nou
velle-Calédonie à l'autodétermination et à l'indépendance 
conformément aux dispositions de la résolution 
1514 (XV); 

4. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
d'examiner la question de la Nouvelle-Calédonie à sa pro
chaine session et de lui faire rapport à ce sujet, lors de sa 
quarante-deuxième session; 

5. Prie le Gouvernement de la France, Puissance admi
nistrante, de coopérer avec le Comité spécial à l'applica
tion de la présente résolution. 

B 

L'Assemblée générale, 

92e séance plénière 
2 décembre 1986 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux94, 

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 2621 (XXV) du 
12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour 
l'application intégrale de la Déclaration, 35/ 118 du 11 dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure le Plan d'action 
pour l'application intégrale de la Déclaration, et 40/56 
du 2 décembre 1985, relative au vingt-cinquième anniver
saire de la Déclaration, 

Rappelant toutes ses résolutions antérieures concernant 
l'application de la Déclaration, en particulier sa résolution 
40/57 du 2 décembre 1985, ainsi que les résolutions perti
nentes du Conseil de sécurité, 

Rappelant sa résolution S-14/1 du 20 septembre 1986 
sur la question de Namibie et tenant compte de la Déclara
tion adoptée par la Conférence mondiale sur l'adoption de 
sanctions contre l'Afrique du Sud raciste44

, ainsi que de la 
Déclaration de la Conférence internationale pour l'indé
pendance immédiate de la Namibie et du Programme 
d'action concernant la Namibie adopté par cette Confé
rence 75, 

93 Voir A/4 1/697-S/18392, annexe, sect. 1, par. 151 et 152. 
94 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième 

session, Supplément n° 23 (A/41/23). 

Condamnant la répression colonialiste et raciste des 
Africains à laquelle continue de se livrer le Gouvernement 
sud-africain, notamment en Namibie, dans le cadre de son 
occupation illégale persistante du Territoire international, 
et son attitude intransigeante à l'égard de tous les efforts 
déployés pour apporter une solution acceptable sur le plan 
international à la situation qui règne dans le Territoire, 

Profondément consciente qu'il faut d'urgence prendre 
toutes les mesures nécessaires pour éliminer sur-le-champ 
les derniers vestiges du colonialisme, en particulier en ce 
qui concerne la Namibie, où les tentatives désespérées de 
l'Afrique du Sud visant à perpétuer son occupation illégale 
ont causé à la population des souffrances inouïes et des ef
fusions de sang sans précédent, 

Condamnant énergiquement la politique des Etats qui, 
au mépris des résolutions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies, ont continué à aider le Gouvernement 
sud-africain à exercer sa domination sur le peuple nami
bien, 

Réitérant sa conviction que, pour assurer au plus vite 
l'élimination totale de la discrimination raciale, de l'apar
theid et des violations des droits de l'homme fondamen
taux des peuples des territoires coloniaux, il faut appliquer 
fidèlement et complètement la Déclaration, notamment en 
Namibie, et mettre complètement fin, le plus rapidement 
possible, à la présence du régime illégal d'occupation, 

Consciente que le succès de la lutte de libération natio
nale et la situation internationale qui en a résulté ont 
donné à la communauté internationale une occasion uni
que de contribuer d'une façon décisive à l'élimination to
tale du colonialisme en Afrique, sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations, 

Notant avec satisfaction l'œuvre accomplie par le Comité 
spécial en vue d'assurer l'application effective et intégrale 
de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Notant également avec satisfaction que les puissances ad
ministrantes intéressées coopèrent et participent active
ment aux travaux pertinents du Comité spécial et qu'elles 
demeurent disposées à recevoir des missions de visite des 
Nations Unies dans les territoires qu'elles administrent, 

Regrettant que le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ait décidé de ne 
pas participer aux travaux pertinents du Comité spécial et 
notant avec préoccupation l'effet négatif que la non
participation du Royaume-Uni a eu sur les travaux du Co
mité spécial, le privant d'une source importante de rensei
gnements sur les territoires administrés par le Royaume
Uni, 

Profondément consciente que les Etats qui ont accédé de
puis peu à l'indépendance ou sont sur le point d'y accéder 
ont d'urgence besoin d'une assistance du système des 
Nations Unies dans les domaines économique et social et 
dans d'autres domaines, 

1. Confirme sa résolution 1514 (XV) et toutes les au
tres résolutions concernant la décolonisation et demande 
aux puissances administrantes de prendre, conformément 
à ces résolutions, toutes les mesures nécessaires pour per
mettre aux peuples dépendants des territoires intéressés 
d'exercer pleinement et sans plus de retard leur droit ina
liénable à l'autodétermination et à l'indépendance; 

2. Affirme à nouveau que la persistance du colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions - notamment Je racisme, l'apartheid, les activités 
des intérêts étrangers, économiques et autres, contraires à 
la Charte des Nfltions l lnies ,.t à la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, les 
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violations du droit à l'autodétermination et des autres 
droits de l'homme fondamentaux des peuples des territoi
res coloniaux et le maintien des politiques et pratiques vi
sant à écraser les mouvements légitimes de libération na
tionale - est incompatible avec la Charte, la Déclaration 
universelle des droits de l'homme53 et la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux et constitue une menace sérieuse contre la paix et la 
sécurité internationales; 

3. Réaffirme sa volonté de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour que le colonialisme soit éliminé complète
ment et rapidement et pour que tous les Etats observent fi
dèlement et strictement les dispositions pertinentes de la 
Charte, la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux et les principes directeurs de 
la Déclaration universelle des droits de l'homme; 

4. Proclame à nouveau la légitimité de la lutte que les 
peuples soumis à la domination coloniale et étrangère mè
nent pour exercer leur droit à l'autodétermination et à l'in
dépendance par tous les moyens nécessaires dont ils dispo
sent; 

5. Approuve le rapport du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux sur ses travaux de 1986, y compris le 
programme de travail envisagé pour 198795; 

6. Demande à tous les Etats, en particulier aux puis
sances administrantes, ainsi qu'aux institutions spéciali
sées et autres organismes des Nations Unies dans leurs do
maines de compétence respectifs, de donner effet aux 
recommandations formulées dans le rapport du Comité 
spécial en vue de l'application rapide de la Déclaration 
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée gé
nérale et des autres résolutions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies; 

7. Condamne la poursuite des activités des intérêts 
étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'ap
plication de la Déclaration aux territoires coloniaux, no
tamment à la Namibie; 

8. Condamne énergiquement toute collaboration, en 
particulier dans les domaines nucléaire et militaire, avec le 
Gouvernement sud-africain et demande aux Etats intéres
sés d'y mettre fin sur-le-champ; 

9. Prie tous les Etats, agissant directement ou dans le 
cadre des institutions spécialisées et des autres organismes 
des Nations Unies, de s'abstenir de fournir une assistance 
quelconque au Gouvernement sud-africain tant que 
n'aura pas été rendu au peuple namibien son droit inalié
nable à l'autodétermination et à l'indépendance dans une 
Namibie unie et intégrée comprenant Walvis Bay et de 
s'abstenir de prendre toute mesure qui puisse être interpré
tée comme une reconnaissance de la légitimité de l'occupa
tion illégale de la Namibie par ce régime; 

10. Demande aux puissances coloniales de retirer im
médiatement et inconditionnellement leurs bases et instal
lations militaires des territoires coloniaux, de s'abstenir 
d'en établir de nouvelles et de ne pas associer ces territoi
res à des activités offensives ou à des actes d'ingérence diri
gés contre d'autres Etats; 

11. Prie instamment tous les Etats, agissant directe
ment ou dans le cadre des institutions spécialisées et des 
autres organismes des Nations Unies, d'apporter toute 
leur aide morale et matérielle au peuple opprimé de Nami
bie et, en ce qui concerne les autres territoires, prie les 
puissances administrantes, agissant en consultation avec 

95 Ibid., chap. I, sect. J. 

les gouvernements des territoires qu'elles administrent, de 
prendre des mesures pour obtenir et utiliser efficacement 
toute l'assistance possible, dans le cadre d'arrangements 
tant bilatéraux que multilatéraux, en vue de renforcer 
l'économie de ces territoires; 

12. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher les 
moyens d'assurer l'application immédiate et intégrale de 
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous 
les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance 
et, en particulier : 

a) De formuler des propositions précises pour l'élimi
nation des derniers vestiges du colonialisme et d'en rendre 
compte à l'Assemblée générale lors de sa quarante
deuxième session; 

b) De faire des suggestions concrètes pour aider le 
Conseil de sécurité à étudier les mesures à prendre en 
vertu de la Charte en ce qui concerne les faits nouveaux 
survenant dans les territoires coloniaux qui risquent de 
menacer la paix et la sécurité internationales; 

c) De continuer à examiner la façon dont les Etats 
Membres respectent la résolution 1514 (XV) et les autres 
résolutions concernant la décolonisation, en particulier 
celles qui ont trait à la Namibie; 

d) De continuer à accorder une attention particulière 
aux petits territoires, notamment en y envoyant des mis
sions de visite chaque fois qu'il le jugera utile, et de recom
mander à l'Assemblée générale les mesures les plus appro
priées à prendre pour permettre à leurs populations 
d'exercer leur droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance; 

e) De tout mettre en œuvre pour obtenir l'appui des 
gouvernements du monde entier, ainsi que des organisa
tions nationales et internationales qui s'intéressent parti
culièrement à la décolonisation, en vue d'atteindre les ob
jectifs de la Déclaration et d'appliquer les résolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, notam
ment en ce qui concerne le peuple opprimé de Namibie; 

13. Demande aux puissances administrantes de conti
nuer à aider le Comité spécial à s'acquitter de son mandat 
et de permettre à des missions de visite d'avoir accès aux 
territoires pour obtenir des renseignements de première 
main et s'assurer des vœux et des aspirations de leurs habi
tants et, en particulier, prie instamment le Gouvernement 
du Royaume-Uni de recommencer à participer aux tra
vaux du Comité spécial à sa session de 1987; 

14. Prie le Secrétaire général, les institutions spéciali
sées et les autres organismes des Nations Unies d'apporter 
ou de continuer d'apporter toute l'assistance possible, 
dans les domaines économique et social et dans d'autres 
domaines, aux Etats qui ont accédé depuis peu à l'indépen
dance ou sont sur le point d'y accéder; 

15. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spé
cial les moyens et les services nécessaires à l'application de 
la présente résolution ainsi que des diverses résolutions et 
décisions relatives à la décolonisation adoptées par l'As
semblée générale et le Comité spécial. 

92e séance plénière 
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41/42. Diffusion d'informations sur la décolonisation 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux qui a trait à la diffusion d'in-


